
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel de
l'Administration des postes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Administration des postes. Auteur du texte. Bulletin
mensuel de l'Administration des postes. 1869-10.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


N° 16,

~ BULLETIN

MENSUEL

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

svV ' /OCTOBRE 18 69.

-
I SOMMAIRE.

liï|fëTJ^€T10NS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 21. — 2" DIVISION. — 2e BUREAU.

Pages.
RÉORGANISATION du personnel des agents du service maritime.

,
* .556 à 558

RÈGLEMENT du personnel et du service des agents des paquebots '. '5'58 à 565

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOHINATIONSdans les emplois supérieurs 565 et 666
RECOMMANDATIONS aux directeurs départementaux au sujet de l'établisse-

ment du rapport annuel sur la situation du service 566
CHANGEMENTS dans la marche des paquebots anglais de la ligne de South-

ampton au Brésil et à la Plata 566 et 56T
DIRECTION sur Suez des correspondances pouv l'Arabie 56T
LIMITE de poids des échantillons pour l'Autriche et les pays auxquels l'Au-

triche sert d'intermédiaire , • 568
Avis d'émission des timbres-postes à 5 francs 568 et 56a
MODIFICATIONSapportées dans la confection des timbres à date à quatre

pièces.. 56g et 670
CRÉATION d'un établissementde facteur-boîtier à Affrevïlle (Algérie). .. .

570
TRANSLATION à Caducs de la recelte de Saint-Jouan-de-1'Isle(Côtes-du-

; ,
Nord;) 5?0

CONVERSION en établissement de facteur-boîtier du bureau de distribulion-
i entrepôtde Duperré (Algérie) 570
| CHANGEMENTS dans la circonscriptionde bureaux de poste 571
| ANNOTATIONS à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 572
j MARCHE alternative des bureaux ambulants pendaul le mois de novembre
j l869 57?i et 57S

B01.L. MENS. N° 16. — 1er VOL. 39



— 556 — OCTOBRE 186g.

Pages.
89* Surr-LÉMENT au Manuel des franchises 576 à 58o
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer 581

V STATISTIQUES DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAYENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an ix, à la loi du 16 octobre
18/ig, à l'article 9 cle la loi du j.fa juin

1 S5G et à l'article 9 de la loi du
li juin 185g. — Résumé 582 à 58/i

EXÉCUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial au ix 584

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité, de courage et de dévouement. 585

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 21.

2e DIVISION. 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES.

BÉOEGAK1SATION DU PEHSONNEI, DES AGENTS DU SERVICE MARITIME.

M. le Ministre des finances a approuvé, le 28 juillet dernier, un
projet de réorganisation du personnel des agents maritimes, dont le
but est de rendre plus faciles, à la fois

,
le recrutement de ces agents et

leur réintégraL:on ultérieure dans les cadres du service ordinaire.
Jusqu'à présent, l'admission dans les paquebotsavait été subordonnée

à la condition de la possession d'un traitement fixe cle 2,000 francs au
moins, et la nomination des candidats appartenait, au Ministre des
finances, en verlu d'ordonnances, ou d'arrêtés dont le dernier porte la
date du i3 décembre 186Z1 (art. 12). Il en résultait q>ie les choix de
l'Administration se trouvaient limités d'une manière fâcheuse; en
outre, la délivrance d'une commission ministérielle avait pour effet de
placer ceux qui la recevaient dans une catégorie d'emplois privilégiés,
qui semblaient devoir infailliblement conduite, à la sortie des paque-
bots, à des positions d'ordre supérieur. Les prétentions exagérées
qu'amenait, trop souvent, celte fausse appréciation d'une fonction tem-
poraire nuisaient à l'ensemble des mouvements du. personnel, en même
temps qu'elles entravaient le renouvellement des cadres mêmes de la
navigation.

H a donc été innové, que ,
désormais, les agents des paquebots seraient

nommés directement par l'Administration des Postes ;
qu'ils pourraient
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être pris clans toutes les classes de commis, ordinaires ou principaux, et
qu'ils seraient entièrement assimilés à ceux-ci, sous le rapport du grade
ainsi que des coupures du traitement fixe.

Une disposition analogue doit, régir la situation du sons-commissaire
du Gouvernement à Marseille, lequel aura rang de contrôleur.

Un commis de direction est attaché au commissariat de Marseille.
Je n'ai que peu de développements à donner sur ce qui louche au

régime de la navigation, attendu que le règlement dont le texte suit
précise, par ses divers arlieles, tout ce qu'il y avait lieu de porter à la
connaissance des agents-, mais j insiste sur ce poinL capital qu'à l'avenir
les émoluments accessoires seront attachés

,
exclusivement, à l'exercice

des fonctions actives. En d'autres termes, les droits de chacun seront
décomptés d'après le nombre de journées cle service effectif (1), elles
séjours en France ne donneront plus ouverture qu'à la jouissance du
traitement fixée

I) m'a été possible, en admettant ce nouveau système de rétribution,
de ménager toutes les possessions cle drcils et même d'obtenir certaines
améliorations importantes. Les agents qui navigueront d'une manière
suivie ne verront pas diminuer le produit annuel de leurs allocations.
Des réductions de personnel sur les lignes où les repos étaient trop éten-
dus permettront encore aux employés restants d'acquérir davantage.
Enfin, les parcours dans la Méditerranée recevront une rémunération
plus élevée que par le passé.

L'Administration a voulu encourager ainsi le bon vouloir à tenir la
mer, et supprimer, du même coup, les tendances qui se manifestaient
parfois à prolonger, sans motif sérieux, la durée des séjours à terre;
lendanceque favorisait l'attribution à cette situation expeclante de l'allo-
cation dite

:
indemnité'fixe.

Les réductions dont il vient d'être parlé feront ressortir à 3g seule-
ment, au lieu cle 56, sous réserve de créations nouvelles cle services,
le nombre des agents maritimes.

Elles ont élé amenées par la suppression :

i° De trois emplois sur la ligne de Calais à Douvres;
20 De huit emplois sur les lignes de la Méditerranée;
0° D'un emploi sur les lignes du Brésil et cle la Plata;
l\° De trois emplois sur les lignes cle l'Indo-Cliine;
5" De deux emplois sur les lignes des Antilles cl du Mexique.
Les capitaines de paquebots seront substitués aux agents des posles

pour le service de l'échange des dépêches :

i° Entre Calais et Douvres;
2". Entre Constantinople et Smyrne, Constantinople et Salonique,

Trébizonde et Ibraïla
;

3° Entre Singapore et Batavia, ou entre Hong-Kong et Shang-Iiaï.
En résumé les cadres seront ainsi composés :

(1) Temps passé à 3a mer ou dans les ports de relâche à l'étranger.
39.
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Lignes de la Méditerranée 12 agents.
du Brésil et de la Plata 4
de IIndo-Chine 6
du Mexique et des Antilles 5
du Havre à New-York 4

Agents en station à l'étranger 8

TOTAL ÉGAL 3g —

Bien que les agents embarqués puissent être recrutés, comme il a
été dit plus haut, dans toutes les classes de commis, l'Administration
s'attachera à ne désigner pour le service à la mer que des employés
possédant bien l'instruction professionnelle nécessaire et se recomman-
dant par leur bonne tenue ainsi que par la sûreté de leur caractère.

Les candidats qui justifieront de la connaissance d'une langue étran-
gère seront préférés (1).

Les retranchementsque comporte l'organisationnouvelle seronlopérés
sons le pins bref dé'ai possible. Il sera tenu compte, dans une propor-
tion équitable, aux employés sortants, de leur situation d'émoluments
fixes et accessoires. J'ai donc lieu d'espérer que les mesures adoptées
sur ma proposition satisferont tous les intérêts, et qu'elles contribue-
ront à placer la spécialité du service maritime dans des conditions
d'ordre plus favorable.

MM. les commissaires du Gouvernement, que celle organisation
touche de plus près, recevront, en même temps que la présente ins-
truction, des communications à leur usage particulier.

Le Conseillerd'Etat, Directeur général des Postes,

ED. YANDAL.

RÈGLEMENT DU PERSONNEL ET DO SERVICE DES AGENTS DES PAQUEBOTS.

§ 1". Le service des paquebots est placé sous l'autorité supérieure de
l'Administration des Posies. 11 a pour chef immédiat cl exclusif, dans
chaque porl d'attache, des fonctionnaires appelés Commissaires du Gou-
vernement.

S 2. Des commissaires sont institués dans les ports de Marseille,
Sainl-Nazaire, le Havre, Bordeaux et Calais.

(1) Langue anglaise, italienne ou espagnole.
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Ils sont nommés par le Ministre des finances, sur la proposition de

l'Administrationdes Postes; ils résident, au siège respectifde leurs fonc-
tions.

§ 3. Il est établi, en outre, des commissaires dans divers ports de
relâche, à l'étranger, savoir: à Alexandrie (Egypte), Constantinople
(Turquie), Sliang-Haï (Chine).

§ A. Les commissaires du Gouvernement qui ne sont pas en même
temps directeurs ou receveurs des postes, tels que ceux de Marseille,
de Saint-Nazaireet du Havre, ont le même rang que les chefs de service
départementaux,

S 5. Le titulaire du commissariat de Marseille est. secondé par un
sous-commissaire, nommé également par le Ministre, ayant le rang
de contrôleur, et dont le irailemenl peut varier, en conséquence, de
2,5oo à A.ooo francs L'indemnité de frais de déplacement qui lui est
allouée pour ses visites à bord est établie d'après les mêmes principes
que celle des contrôleurs.

§ 6. 11 est attaché à ce même commissariat un commis du cadre
ordinaire, assimilé aux commis cle direction. (Traitement moyen
2,100 francs.)

§ 7. Le directeur des postes de la Gironde est en même, temps commis-
saire du Gouvernement près la compagnie des Messageries impériales,
à Bordeaux. 11 tire de l'une comme de l'autre qualité ses attributions
cle chef de service.

II. reçoit, comme commissaire, une indemnité de 1,000 francs par
an.

§ 8. Les commissaires
,

déjà investis des fonctions de receveur des
postes, ne sont chefs de service qu'au point de vue des exploitations
maritimes qu'ils contrôlent, et de la conduite du personnel naviguant
qui se meut, soit à titre normal, soit accidentellement, dans l'étendue
de leur ressort.

Tels sont les commissaires en résidence à Calais, à Alexandrie, à
Constantinople et à Sbang-llaï.

11 leur est. alloué pour supplément de fonctions
,

savoir
:

A celui de Calais, 5oo francs;
A celui d'Alexandrie, 1,000 francs;

Les commissaires à Constantinople el à Sbang-llaï sont rémunérés
indirectement, par la situation d'émoluments qui leur a élé faite en
tenant compte de leur double fonction.

S 9. Dans tous les commissariats, le titulaire est. aidé par les agents
en séjour au port d'attache ou cle passage, au port d'escale, dans la me-
sure qu'il détermine lui-même, suivant ses besoins.

§ 10. Les commissaires d'Alexandrie, de Constantinople et de
Shang-IIaï relèvent du commissariat de Marseille, dont ils reçoivent
leurs instructions et dont ils prennent l'attache pour leurs propositions
et leur correspondance.
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Ils doivent compte aussi au commissariat de Marseille de toutes les
dispositions qu'ils auraient prises spontanément, en vertu de l'urgence.

S 11, Les agents appelés à faire partie du service à la mer sont nom-
més par le Directeur général des PosLes. Ils sonL choisis dans le cadre
des commis ordinaires et principaux et ne cessent pas d'en faire partie.
Leur traitement fixe peut varier ainsi, depuis celui des dernières classes,
jusqu'à celui de la classe la plus élevée. (Traitement moyen 2,100 francs;)

L'Administration s'attachera, d'ailleurs, à les recruterparmi les sujets
qui se recommanderont le mieux par la sûreté de leur caractère, leur
tenue et la connaissance d'une langue étrangère.

Les coupures de 5oo francs, adoptées maintenant pour l'avancement
hiérarchique, sont ramenées, comme pour les autres classes de commis,
à 3oo francs.

§ 12. Les agents sont commissionnés uniformément «agents du ser-
vice maritime» et dirigés sur le port où leur présence est nécessaire.
Leur commission désigne toutefois la concession à laquelle l'Adminis-
tration entend les affecter d'une manière permanente, lorsque plusieurs
concessions ont le même port d'attache.

§ i3. Le commissaire à la disposition duquel ils sonl mis les emploie
indistinctement à l'exécution cle toutes les lignes de la concession indi-
quée par l'arrêté dénomination, en tenant compte de l'âge, cle l'apti-
tude et du degré d'expérience, et d'instruction,

S i4- Cependant, si dans un même ressort il se rencontre plusieurs
concessions et qu'il devienne nécessaire d'assurer le service de l'une
d'entre elles, les agents peuvent être exceptionnellement déplacés. Ces
changements accidentels, en tant qu'ils seront de nature à entraîner un
avantage, porteront sur les agents qui serontà la fois les plus anciens et
les plus méritants.

§ i5. Un changement, même temporaire, déport ne peut être pro-
noncé que par l'Administralion.

S 16. Les agents envoyés, pour toute autre cause qu'un motif disci-
plinaire, d'un port dans un autre, reçoivent un ordre de mission destiné
à assurer leur transport gratuit en chemin de fer, conformément à i'ar-
licle 56 du cahier des charges des compagnies. Us peuvent, recevoir aussi
suivant les circonstances qui donnent lieu de les mobiliser, des frais de
mission dont la quotité est réglée au taux moyen de 7 francs par jour,
par application de l'article 58 de l'Instruction générale et de l'arrêté
ministériel du 20 juin 18G0.

L'Administration des Postes est dispensée de réclamer l'autorisation
préalable du Ministre des finances pour ces sortes cle cas (1).

§ 17. Le nombre des agents du service maritime est fixé, sous réserve
des développements ultérieurs du réseau, à (rente-neuf. Ils sont ainsi
répartis entre les ports d'attache :

(1) Exception clcja consacrée par des lettres ministérielles des 5 et 16 mai i865.
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/ Pour l'exécution des lignes de la Médiler-
I rauée

, 12l Pour l'exécution des lignes de l'indo-
1 Chine 6

,, .,,
I Pour l'exécution de la ligne de Calcutta

Marseille < , , .. ,
°

1 (station) 1j Pour l'exécution deialigne de. la Réunion
f (station ) 2
! Pour l'exécution de la ligne de Singapore
\ ou de Hong-Kong 1

( Pour l'exécution des lignes de Saint-Na-

„ . . M 1 zaire à Colon et à la Yera-Cruz 5
Samt-INazaire.

.
{ „ ,, , . . ,. 11 ,-nj Pour i exécution des lignes des Antilles
\ (station) , h

Le Havre Pour l'exécutiondelà ligne des Etals-Unis k

,, ,
( Pour l'exécution des liarnes du Brésil etBordeaux ! , , ,,, .

c
( de la Plata K

Calais Pour mémoire. Personnel supprimé. ... 11

TOTAL ÉGAL 39

§ 18. Les candidats au servicemaritime prennent l'engagement, par
écrit, cle se consacrer pendant six ans , au moins, à la navigation. Ceux
qui demanderaient à en sortir avant ce délai seraient replacés dans leur
position antérieure, sans perle toutefois cle l'avancement obtenu dans
l'intervalle, mais aussi sans pouvoir exciperde titres nouveaux.

S 1 g. D'un autre côté, les agents à qui leur constitution ne permettrait
pas, notoirement, de supporter les fatigues de la mer, seronlrelirés du
service, sur la proposition du commissaire dont ils relèveront.

§ 20. De même, à l'expiration des six années pour lesquelles ils se
seront, engagés, l'Administration pourra, si elle le juge à propos, les
faire relever d'office et les appeler à une autre position, sans qu'ils aient.
à réclamer contre cette mesure, au nom de leurs intérêts ou de leurs
convenances.

§ 21. Les agents embarqués reçoivent, indépendamment de leur trai-
tement fixe, qui les suit dans toutes les positions à la mer et à terre, une
indemnité attachée à l'exercice ds la navigation seulement, et qui est
appelée a indemnité cle service effectif.

»
Celte indemnité est corrélative à la durée des voyages et elle est dé-

comptée à tant par journée de mer ou de séjour à l'étranger.
§ 22. L'indemnité spécifiée en l'article précédent varie suivant que le

service est plus ou moins pénible et que les conditions des voyages sont
plus dispendieuses. Elle esl fixée ainsi qu'il suit :
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ide la Méditerranée, à 7' par jour,
du Brésil et de la Plata, à 15
des États-Unis, à 18
du Mexique et des Antilles, à..

. 20
de l'Indo-Chine, à 25

Ce chifire unique comprend et résume les allocations précédemment
fournies sous la dénomination a d'indemnité fixe, frais de table, frais de
bureau. »

S a3. L'indemnité dite
« d'assistance abord», — elle s'appellera dé-

sormais «de frais d'aide à bord», — qui n'a jamais élé comptée comme
un avantage, personnel, subsistera seule, concurremmentavec celle ci-
dessus

, sur les lignes où elle existe. Cette indemnité est destinée à rému-
nérer spécialement la participation d'un homme de corvée aux travaux
de peine que réclament la manipulation et les transbordements de dé-
pêches. Les agents continueront à justifier de la dépense par des reçus
réguliers.

Le taux des frais d'aide à bord est fixé ainsi qu'il suit :

i Ligne cle Bordeaux à Rio-de-
Janeiro ko1 par voyage.

1 T>- 1 1 \
•

de Rio-de-Janeiro à
Ruénos-Ayres 20

Concession des États-)
T. , xs > M v 1 /

TT .
J Ligne du Havre a New-York.. 40Unis \ b

/ Ligne de Samt-Nazaire à Co-
lon 5o

de Saint-Nazaire à la
Vera-Cruz 5o

de Fort-de-France à
Concession des Antilles) Cayenne 20

et du Mexique \ de Fort-de-Franceà Por-
j lo-Cahello 15
I de Saint-Thomas à Forl-
[ de-France i5
I de Saint-Thomas à Co-
\ Ion 20

! Ligne de Marseille à Alexan-
drie 20

de Suez à Hong-Kong.. 5o
de Hong-Kong à Shang-

Haï, ou de Singapore
a batavia 10

de Hong-Kong à Yoko-
hama 10

de Pointe-de-Galles à
Calcutta 20

d'Aden à Maurice 3o
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§ 24- Dans le décompte, qui sera établi par les commissaires, du

nombre de journées d'indemnité de service effectif acquises à chaque
agent rentrant, le jour du départ et celui de l'arrivée seront considérés
comme journées entières. Les droits des agents seront constatés parles
indications mêmes de leurs rapports. Les commissaires contrôleront
l'énoncé de ces pièces avant de procéder aux opérations de la manda-
ture.

§ 25. Suivant ce qui avait été autorisé précédemment pour les frais
de table, lesquels se décomptaient par journées de voyage, les commis-
saires de surveillance, ordonnateurs, recevront, en temps utile, une pro-
vision ou moyen de laquelle ils établiront les mandats d'indemnité aus-
sitôt après la rentrée des ayants droit.

§ 26. Si un agent de la navigation est empêché de partir à la dale
prévue pour son embarquement, et qu'il soil absolument impossible de
le faire suppléer par un cle ses collègues, un employé sera demandé au
bureau sédentaire local. Le choix de cet employé sera arrêté entre le
commissaire et le receveur. Le directeur, s'il s'en trouve dans la rési-
dence, devra autoriser celle substitution pour ce qui concerne son
subordonné.

Dans ce cas, l'indemnité de l'agent du service maritime passera à son
remplaçant, et lui-même, s'il n'est, pas retenu par maladie ou forcément
éloigné du porl d'attache, prendra, au but eau sédentaire, la place cle

son substituant jusqu'à ce que celui-ci ail effectué son retour.
S 27. Les accidents survenus à la mer, ainsi que les actes de cou-

rage el de dévouement, dûment constatés, pourront motiver, au profit
des agents, un avancement exceptionnel ou un changement cle ligne
avantageux.

Les lignes sonl classées dans l'ordre suivant, quant aux avantages
pécuniaires

:

Méditerranée, Brésil etPlala, Etats-Unis, Mexique el Antilles, Indo-
Chine.

S 28. Autant que possible, un avancement en gracie et un change-
ment cle ligne avantageux ne seront; pas conférés du même coup, cle
manière à tenir toujours en réserve des récompenses pour les agenls
méritants.

§ 29. Il est établi des agents stalionnaires pour Vexécution des
lignes d'embranchement :

A Port-Louis (Maurice) 2
A Hong-Kong ou Singapore 1
A Pointe-de-Galles 1
A Fort-de-France (Martinique) 2
A Saint-Thomas(Antilles danoises) 2

TOTAL 8

S 3o. Ces agents, étant à considérer comme en service pendant
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toute l'année, louchent sans interruption, ceux du réseau des Antilles,
la même indemnité de 20 francs que leurs collègues des lignes princi-
pales, et ceux du réseau dei'Indo-Ghine, une indemnité fixée à 28 fr.
61 cent.

S 3i. Le service de la station hors d'Europeesl obligatoirepour tous
les agents d'une même concession, à tour cle tôle; la durée niaxima en
est fixée à deux années consécutives, non compris le temps consacré à
l'aller et au retour.

§ 32. Cependant s'il se rencontre des agents disposés à accepter bé-
névolement le service cle station

,
ils seront autorisés à l'exécuter au delà

du terme ci-dessus mentionné, au profit de ceux de leurs collègues
qu'ils désigneront et qu'ils libéreront ainsi, en partie ou en totalité, de
celle même charge personnelle.

§ 33. Pour la première fois, et à défaut d'agents de bonne volonté,
c'est par voie de tirage au sort que l'ordre d'envoi en station sera dé-
terminé. Les agents entrant dans le service se trouveront respective-
ment substitués, sous ce rapport, à ceux qu'ils remplaceront.

S 34. Les agents des lignes de l'Indo-Chine, ceux des lignes du
Mexique el clés Antilles, des lignes des Etais-Unis el du Brésil, ren-
trant en France, sont appelés en mission à Paris,pour y rendre compte
des questions intéressant le service, chaque fois que l'Administration
des Postes le juge utile. Ils sont pourvus, à cet effet, d'un ordre auto-
risant leur transport gratuit en chemin de fer el ils louchent, pendant
leur séjour à Paris, 7 francs par jour, à litre cle frais cle déplacement.

§ 35. Ces mêmes agents sont, pendant la durée de leur séjour en
France, libres de leur temps, sauf à donner aux commissariats locaux
une somme cle concours que leur supérieur hiérarchique déterminera
en tenant compte de la nécessité d'un repos suffisant pour chacun.

§ 36. En tout étal de cause, aucun agent ne s'absentera de son port
d'attaché sans en avoir reçu l'autorisation du commissaire; sans avoir
indiqué la cause qui motive son éloignemenl, et sans s'être engagé à
rentrer au premier appel. Il sera rendu compte à l'Administration de
la délivrance des autorisations de ladite nature. (20 division. Bureau des
services maritimes.)

S 37. A Marseille, c'est le concours des agents de la Méditerranée qui
sera utilisé, de préférence, au commissariat.

§ 38. Les agents dont le tour d'embarquement reviendra se présen-
teront devant, leurs commissaires, savoir

:

Ceux de la Chine, du Mexique el des Antilles, huit jours; ceux du
Brésil el des Etals-Unis, cinq jours; el ceux de la Méditerranée, trois
jours avant la date de leur départ.

Pendant ce temps, ils recevront les instructions nécessaires, et ils
prendront connaissance Lant des incidents survenus, que des modifica-
tions introduites dans le service à accomplir.

§ 3g. Les agents du service maritime doivent leur participation aux
travaux des bureaux français dans les escales du Levant et de la Chine,
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lorsqu'ils en sont requis parles receveurs commissaires. Ils sont placés,
de droit, pendant leurs séjours, sous l'autorité cle ces fonctionnaires.

§ Ao. Pour l'exécution du présent règlement, l'Administration des
Postes pouvoira, sous le plus bref délai possible, au retranchement de
dix-sept agents (17), en retirant de préférence des cadres ceux dont
le traitement est le plus élevé, cle manière à ramener la moyenne du
traitement au taux, cle 2,100 francs.

§ Ai. La transformation devra être complète à l'époque du i" janvier
1870. A dater de ce moment, les agents restés dans les cadres subiront
toutes les conditions cle la réorganisation approuvée par le Ministre.

8 As- 11 sera tenu compte, dans le replacement des agents à retran-
cher, de leur situation de droits acquis et de l'ancienneté dans le grade
que chacun d'eux occupe.

§ 43. Toutes dispositions contraires à celles qui précèdentsont et de-
meurent abrogées.

APPROUVÉ :

Paris, le 28 juillet 1869.

Le Ministre des finances,

P. MAGNE.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des Postes ;

i
' En date du 28 septembre 1869 :

Receveur principal au Mans (Sarthe), M. Coignel, receveurprincipal
à Bar-le-Duc, en remplacement cle M. Chénée, décédé;

Receveur principal à Bar-le-Duc (Meuse), M. Lault-Desbrulés, com-
mis principal à Lyon, en remplacement de M. Coignel.

2° En date du 11 octobre 1869 :

Directeur du déparlement des Landes, à Monl-de-Marsan, M. Dam-
bresville, directeur du département de la Vendée, en remplacement de
M. Simonet, mis en disponibilité;
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Directeur du département de la Vendée, à Napoléon-Vendée, M. de
Launay, contrôleur à Versailles, en remplacemenl de M. Dambresville;

Receveur de bureau composé à Riom (Puy-de-Dôme), M. Lecous-
turier, receveur de bureau simple à Figeac (Lot), en remplacement de
M. Guillerault, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la
retraite.

3° En date du i3 octobre 1869:

Receveur principal à Strasbourg (Bas-Rhin), M. Falcon, receveur de
bureau composé à Reims, en remplacement cle M. Dorlan, admis, sur
sa demande, à faire valoir ses droits à la relraite;

Receveur de bureau composé à Reims (Marne), M. KrafTmùller, re-
ceveur de bureau composé à Compiègne, en remplacement de M. Fal-
con;

Receveur de bureau composé à Compiègne (Oise), M. Bougaud, re-
ceveur de bureau composé à Cannes, en remplacement de M. Kraff-
mùller

;

Receveur de bureau composé à Cannes (Alpes-Marilimes), M. Re-
bequi, commis principal à Nice, en remplacement de M. Bougaud.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

RECOMMANDATIONS AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX AU SUJET
DE L'ÉTABLISSEMENT DU RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION DU SERVICE.

Les dispositions cle l'article 1527 de l'Instruction générale ont été
interprétées de diverses manière? par les directeurs.

L'Administration rappelle que les rapports généraux annuels doivent
être établis en quatre parties, l'une traitant exclusivement des affaires
de personnel, les trois autres correspondant aux trois divisions admi-
nistratives et présentant, sur des feuilles distinctes, les observations ou
propositions afférentes à chacun des bureaux de ces divisions.

Ces rapports doivent, en outre, être adressés sous le timbre du bu-
reau central et du personnel chargé d'en faire la répartition.

2e DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CHANGEMENTS DANS LA MARCHE DES PAQUEBOTS ANGLAIS DE LA LIGNE

DE SOUTHAMPTON AU BRESIL ET A LA PLATA.

Conformément aux indications fournies dans le dernier bulletin,.le
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départ de Bordeaux des paquebots-poste français pour le Brésil et la
Plata aura lieu le 24 au lieu du 25, à partir du mois d'octobre cou-
rant, et, au retour, ces paquebots rentrerontà Bordeaux le 3 de chaque
mois, à commencer par celui qui, au lieu d'arriver le 19 décembre
1869, arrivera le 3 janvier 1870.

Par contre, les paquebotsanglais de la même ligne partant de South-
amplon le 9 de chaque mois et qui y rentrent actuellement le 5, y ren-
treront le 18, à dater du mois de décembre 1869.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

DIRECTION SUR SUEZ DES CORRESPONDANCES POUR L'ARABIE.

Dans l'état actuel des choses el à défaut de moyens réguliers de
communication entre la France el les villes de l'Arabie autres qu'Aden,
les correspondances à destination de ces villes doivent être adressées à
un intermédiaire résidant à Aden pour êlre acheminées par les moyens
de communication qui peuvent se présenter.

Mais l'Administration a élé informée de l'existence de paquebols
égyptiens naviguant entre Suez el Yambo

,
Djfddah, Souakim el Mas-

souah, ce qui doit donner à la voie de Suez la préférence sur la voie
d'Aden pour la transmission des correspondances à destination de
l'Arabie (moins Aden).

En conséquence, ces correspondances seront désormais dirigées sur
Suez, à moins d'indication contraire cle la part des envoyeurs, et seront
passibles d'une taxe d'affranchissement obligatoire jusqu'à Suez, de
ko centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes pour les
lettres, el de 8 centimes par ko grammes ou fraction de ho grammes
pour les imprimés.

CORRECTION A OPERER SUR LE TARIE GENERAL N° 1
l85.

Page 23, remplacer le renvoi 2 actuel par le suivant :

« 2. A moins d'indication contraire sur l'adresse, les correspondances
( pour l'Arabie (moins Aden) sont dirigées sur Suez et soumises aux
« mêmes conditions d'envoi el aux mêmes taxes que les correspondances
« pour les localités de l'Egypte où la France n'entretient pas de bureau
«de poste (section n" 33j.»
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2e DIYISION. Ier BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

LIMITE DE POIDS DES ÉCHANTILLONS POUR L'AUTRICHE ET LES PAYS

AUXQUELS L'AUTRICHE SERT D'INTERMEDIAIRE.

Conformément au paragraphe 6 de l'instruction n" 16, les échantil-
lons de marchandises pour l'Autriche el les pays auxquels l'Autriche
sert d'intermédiaire ne peuvent être admis au delà du poids de
25o grammes, et la soie grége ou filée peut être transmise comme
échantillon jusqu'à concurrence du poids de 100 grammes, dans les
relations enirel'adminislrationfrançaise ell'adminislration autrichienne.

Comme il importe que cetle double disposition ne soit jamais perdue
de vue, les agents devront en prendre noie au tarif général, de la manière
suivante:

Pages 28, section 1, col. k.
/18, 3i, voie d'Autriche, col. 4.
62, 48, idem.
66, 5i, idem.
7Z1, 62

,
idem.

74
,

63, idem.
74,. 65, idem.
86, 76,idem.
go, 80

,
idem.

go, 81
,

idem.
g6, 88, idem.
06

,
cio

,
idem.

g8, gi ,
idem.

98, 92, idem.

inscrire le signe de renvoi (*) à la suite des mots :
échantillons de

marchandises.
Pages 29, 4g, 63, 67, 75, 87, 91, 97 et gg, transcrire dans la

colonne i3, le renvoi ci-après:

(*). Les paquets d'échantillons ne doivent, en aucun cas, dépasser le
poids de 2DO grammes.

La soie grége ou filée est admise comme échantillon jusqu'à concur-
rence du poids de 100 grammes.

2e DIVISION. 3e BUREAU. — MATERIEL.

AVIS D'ÉMISSION DES TIMBRES-POSTESA 5 FRANCS.

A partir du i" novembre, l'Administration sera en mesure de livrer
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aux agents les quantités de timbres-postes à 5 francs nécessaires pour
les besoins de la consommation.

Un premier envoi d'office sera fait, par les soins du garde-magasin
central, aux receveurs des postes de Paris et des départements, dans les
proportions indiquées par les directeurs, consultés à cet effet.

Les demandes ultérieures déterminées par les besoins delà consom-
mation devront être formulées clans les proportions suivantes:

i/3 de feuille, soil 25 timbres.
2/3 5o

1 feuille, soil 76
2 -—.—— —

i5o
4 3oo

10 760

Reporter ces indications en marge de la page go3 (appendice n° i4)
de l'Instruction générale, en suppiimanl les mois : « et à 5 francs », com-
pris dans le litre du dernier article des proportions à observer, elc. etc.

2° DIVISION. — 3° BUREAU. -— MATERIEL.

MODIFICATIONS APPORTEES DANS LA CONFECTION DES TIMBRES A DATE
À QUATRE PIÈCES.

Les agents qui recevront, à l'avenir, des timbres à date à quatre pièces
sont prévenus que la confection de ces objets vient de subir les modifi-
cations suivantes :

1° Le pas de la vis cle pression, actuellement placé dans la partie
supérieure du timbre, est. taraudé dans la partie inférieure de la cu-
lasse ;

20 La vis dépression, à tète plate, est remplacée par une vis à oreille
se manoeuvrant à la main et exerçant, directement sa pression sur le ca-
ractère mobile représentant le millésime de l'année courante;

3° Une tige de cuivre, fixée clans la partie supérieure du cylindre
intérieur cle la culasse, sert à maintenir les caractères mobiles dans leur
position normale.

Le moulage des timbres ainsi modifiés devra s'effectuer en introdui-
sant d'abord la daLe et le numéro cle levée journalière (ces deux carac-
tères s'appuyant l'un et l'autre contre la tige de cuivre)

,
puis le mois et

le millésime.
Les modifications précitées exigent impérieusement, pour l'extraction

des caractères mobiles, que la culasse d'un timbre soit toujours séparée
du manche.
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11 est de nouveau recommandé aux agents de ne jamais introduire
dans le trou ou passage de la vis aucun instrument en fer, tel que poin-

çon, canif, etc. etc., pour retirer les caractères mobiles dont se compose
le timbre à date.

lro DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'UN ÉTABLISSEMENT DE POSTE.

(Arrêté du Maréchal tic France, Gouverneur général do l'Algérie
, en claie du 16 septembre 1S69. )

NOM NATURE NUMÉRO
DEPARTEMENT.

DE LA LOCALITE. DE L'ETABLISSEMENT CREE. £'OHDl\E.

Alger Affrci-illc Pacicur-boilicr 5140 I

lre DIVISION. 2* BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

TRANSLATION DE BUREAU DE POSTE.

Par décision ministérielle en date du 5 octobre 186g, la recelte de
Sainl-Jouan-de-l'lsle (Côtes-du-Nord) est transférée à Caulnes, même
déparlement.

CONVERSION EN ÉTABLISSEMENT DE FACTEUR-BOITIER D'UN BUREAU

DE DISTRIBUTION-ENTREPÔT.

Par arrêté du Maréchal de France, Gouverneurgénéral de l'Algérie,
du 16 septembre 186g, le bureau de distribution-entrepôt de Duperré
(province d'Alger) est converti en bureau de facteur-boîtier. (N° d'ordre:
5i4i).
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i- DIVISION. CHANGEMENTS

s« mm™. DANS LÀ CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

\ Orgauisalion
iùu service local. (Los directeurs des postes sont autorises à communiquer le présoul tableau aux éditeurs de

journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y con-
] tenus, comme étant do nature à intéresser le public. )

I ,ESCO°LH I
BUREAUX BUREAUX

|!

•iKÏ'AHTEMESTS. 0„ j QUI LES DESSERYIÎHT QUI LES DESSERVIRONT I OBSERVATlOHS. |
autres localités. *n ce raoiI1CDt- à revenir. I

i
i s 4 5 y

Aisuc Feilé-Chevrcsis (La). .. Crccy-sur-Senc La Fcrlé-Cbevresis (i). L'Adminis- jj

Calvados. ... Sainl-Martin-dcs-Bc- Mcsml-Auxouf Saint - Martin-des-Be- LraJ»on raP"
, ( i.

pelle nuo les
saces. - s;iccs (i). i, -1

v ' changements
1 idem Saint-Oucn-dcs-Bcsaces.

,
Idem Idem, dons la cir-

Idcm Cabagnes Villcrs-Bocagc....,.,., Caumoiil. conscription |

ri c • . TV Î v n ri de bureaux 1

Idem bainl-ricrre-du-rresne.. .
Idem Idem. , , .de poste doi-

Garor.nc (ll,c-) Auriac Car-aman
,

Auriac ()J. vent êtroexac-i
Idem Cabanïal (Le) Idem Idem. lement mon- |

T . „, r~ , -, , T , c i -»«• i 11 _.
lionnes au 3Loir-et-ttlier.. Cjandomiicrcs ( Les , barge MomtcubleaU. .,. . . 1

r> t-i t-t \ i r? n i\ Dictionnaire sBourrelicres (les ) , sec- (Exceptionnellement.) B.-ii' l des Postes. Slions de la commune §
de Sargc. I

Miiinc-el-Loii-a Saiiil-Marlin-du-Bois.. .. Scgrc Le Lion-d'Angcrs. §

I Orne Houlettes (Les)
,

cbâleau S'-EvrouU-lS'olrc-Damc- Saiule-Gauburgc. i
l

j cl ferme, section do la du-Bois. (Exceptionnellement.) J|
\ commune de Saint - |a
i EvroulL-Notrc-Dainc-l |g

I du-Bois. j ||
Vicomte ( La ) ,

Picrre-I Longni Saint-Maurice-les-Clia- 11

Bourdon
,

sortions de lai rencey. Il
r.oininune (lo l'Home -

1 (Exceptionnellement.) 1
Cliamondot. Il

Pnv-de-Dùinc. 1 Baraques (Les), section Alaringucs Puy-Guillaume.
de la commune de i.i- (Exceptionnellement.)

1 mous,
Seine-et-Oise. Pctit-Mtissy, section île la Palaisoau - . .

Anlony (Seine).
commune do Massy. (Exceptionnellement.)

Idem. .,..-• Habitation de M. Bcnard, Andi-csy Triel. i
située sur le territoire (Exceptionnellement.)
de la comniuiic de Mau-j IB

rccourl. I

Tara Gagels (Les)
,

section ciel MirandoL Monestiés-sur-Sérou. !

la commune de Miraii-1 ( Exceptionnellement.)
! dol. I

i' Vienne Morlîgny, section de la Ncuvillu-dc-Poitou Jaulnay.
'. commune d'Avaalou. ( Exceptionnellement.)

Idem Lac (Le), Abbaye (V), Poitiers Neuville de-Poitou.
Fougères, Puy (le), sec- (ExceplionnoïleincDi.)
lions de la commune de
Migré.

ï

(i) Établissement de poslo de nouvelle création. Il

- B'JLL. MENS. N* 16. JrrVOL. :\o
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INDIVISION. I

~kV. ANNOTATIONS j

\
S

Organisation A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES FORTES. |
du service IGCHL i

S
PAGES. CÇLOSHES. CHANGEMENTS À OPÉRER. È[§

I 2 1 En Ire Abbaye [Y ), Vendée, et Abbaye (l1}, Yosgcs, intercaler : Abbaye (V), Vienne, |j|
g cue Migré, esc. : Neuville-de-Poitou. Ijjl|

b .-. . . ,
M^

ï 25 2 Biffer : Angltirc
,

Suône-el-Loire, cl ce fini suit, et y substiliior : Anglurc-sous-Dun,
]!{«

H Saunc-eL-Loiro, 5y5 b., arr. Cbarolles
,

c?u CbauGaUIos. Ch^nD'uîUcs. l[^

i
' 4] 3 Arligues (les), Gironde, 1/19 b.

,
biffer ce qui suit et y subsliluci; : arr. Libourne, j Ij-j

g c°" Ltissac, Lussac, ' -:j

I 100 2 Bondigoux, Haute-Garonne, 58o b., biflor ce qui mit cl y substituer: arr. Tou^ ï\| l.o.iise, c°n. Villemur. ViUcmitr..
" ;s]

% : ' ili230 1 Entre BourreKèrc (In) et Bourreliers (les), intercaler : Boiirrelièies (les), Loir-ct-Cber, 14

c"c Snrgc
, exe.. ; MondouOUau. ^

072 1 Entre Fougères (les) et Fougcrcls. _(»çs.), intercaler: Fougères
, Vienne, cnE Migré, |;|| exe. : Tfêuviïïc^de-Poilou. ji

-j

| 609 1 Enlre Gagels (W) et Gagis, intercaler : Gagels (les), Tarn, c"c Miramlol
, cxc. : Mo-- \':\

•A
ncslics-.sur-Séro.u. |t-|

II

g 70i 2 Ei.iUc Gnmlonnièrc (îa) et Gandoulcs
, inlcrcalcr ; Gaiidonnières( îcs), Loir-cl-Cber, j|V

:
fj <:"°Sargéj ejic. : Ahtidciibhou. f

il S3i 2 Entre lîoulcltcs (los) et Ilouloy, intercaler: Houlettes (les)
,

cV" cl ferme
, Orne, 4

R c"e Saint-ÉvTOuU-N.'D.'du-Bois
, o\c. : $'a.intc--Gauhutqe.. \A

-
i

. ,
iIt , 58S 1 Entre Lac, (te), Vienne, cl Lac ( le), Vosges, intercaler : Lttc (le), Vienne, c"eMign., t

p esc. : Nciwilfordc-Poitou, [y

1281 3 Entre Polil-Massé et Prlil-Maupos- (le.)
,

intercaler: Pelit-Massy, Scinc-cl-Oisc,
cuc M'assy-,, éxe/: ./lïifojiy, Seine.

.
'

12{J5 2 Entre Picrnc-Rlancbc et Pierre-Brou;,, intercaler :r Pierre-Bourdon
,

Orne, cBC l'Hôuic-
Cbnmoii.dpl., cxc. : Saml-Mauricc-lcs-Cliarcncay..

13S5 S ,'. Entre P-uyvSeïne-Infcricure
, cl Puy (le), Il^uïc-Vicnuc, intercaler : Puy (le), Vienne,

cnc Migré, exe. : Neuville-de-Poiloii.

OS 1 Jourdit (le), Haute-Savoie , 73 li,, biffer : Avicruoz et y. sybsti.tuer : ..Thoreiis. |
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CORRESPONDANCE

1" DIVISION. UIIKIUKJI1E.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE NOVEMBRE- 1869.



— 574 — OCTOBIIE 18G9.il BULL. MENS. N° 16. — 575 —
1" DIVISION.

:l OOBRF.SPONIJANCE

—. __- MARCHE ALTERNATIVEDES BOREAUXAMBDLANTS^N1>ANT LE MOIS DE NOVEMBRE 1869. ..._JÏÏÏÏ!_ÏÏL_.

s- _ 5-.I 9. 8. 1. §. I 6. «t- 3- 2.

i iBCUEFGHJ." ABCDEFGH. A B C D £ Y G. UCBSF^ | A B C D E. A B C B EFG B. ._..A ° C'
.

A E. CD. A B.

6 , „ Arras, Bor-
j, SKCTJOKS D'CFEnSAY, BusaUÇOll, Aoï.rr., MoD - doaKÏ

i J DE CIVET, DE LAint.F. ï>,„,t lacerra, lsri»i» J
S P«U Pari* par]s Pari5

B«[«hn« Er^chae. ^ ^ ; g »T »B .Mm«. ^ »•».., T„,_ T„„. Sois. r.„,hrch Teulou.c

: p*ri« ° i"2- t* ' ~^~ ci«-ont, ««•«"•« ..*.„ '!!!• N~0,

S » ' i ««" « i;S Pari. î'srif L,»«. _ j^ '' * " Q"'°>-

S Su,.- Str«- * - 12 „
y ' * .B"*"ul " ' (2) ~

lordcauv Boriica,, Clxoi- Havrn. Haïr,, j ' » M«r«iU,, .T«lo,... ^
^

Suicy L,
\ i, o 1 • r> 1 .

Nftntec, Cfit'c C*tt* .„ Mft„, Rochelle
(ourtf, bonr.». „ Calais. Calais. '17 ,-.- îr.n.i;!.- *D ™°nt- , _,

!° ''° 2° ÎO- *° 2° l° U' î' Laiglc. Granville. Borfetu ,
'

,
^illo Serqui-

i , ,.
L><°n à Calais gny

_____
''!l)'

____ 1°°l*°-

1 F.. .. g. ....'...b. ...H..l>. F 1,. ...B..o. ...E.. c. B d. ...E.. a. ...F.. o.|.,.D..c
' 1 D <t- G a. .

.D... !>. G .. . . e. C b. ..B.b. A ... a. ..B. !..
.

D. d. A... ,.
2 I. b A c. A c. G a. .C. b. ...F., d. C .. ... F .. b. A f. ... E.. 6 ti 2 E D h. A c. H .. .. f. ..A., c C.

. c. ..B.I.. A
. . , «. C ... c. A.,, a.

5 i'' j. B d. B d. H.. .. b. ...!).. c. ...G., c. D f. A c. B n. ...F.. «
i; 3 .. .A... a. E c. B d. .. E.

. g. ..B.
. a C. .. r.. ..B.b. B... b. C.

. d. ..B. b.
4 3.. .. a. C o. 0 c. .. .A..c. ...E.

.
d. A f. E a. B d. C b. A f i' i

. .
.P. ..1>. .. A . .

d. '".
• ..''.. b. ..<'.. h ../>...„. 0

. , . c. .
.A. , .-(;.<-. ..B. i.

5 H b. L> f. D f. ...B..d. ...F., e. B g. F b. C o. D c. B t j S ...C ... c. .
..B... ,. D u. . .

G
. . =. A c. . .A., a. C

. . . c. ..B. b. ..D. J. A... a.
6 .1 c. E g K g. .

..C
. c. .

..G.
.

f. C a. . ,
.A

. . c. D f. E d. C b ; 6 . .
.D..

.
d.

. .
.C.

. a. . . A
. ., o. . .

H.
.

f. B
, . , , a. B.

. .
b. . .

A. a. A.
. . a. 0 .. , c. A.

. . a.
7 ...A..d. F b. F b. ...D.. f. A g. D b. ...I'-.. d. F. a. F e. D t

? t ... E ... o. ...D... b. .. B... d. E ,. , . g. C b. B.. .b. ..A. a. B... b. D ... ,1. ..B. b.8Î...B..
o. G j. G n. .

.E.. g. B a. E c. ...C.o. F b. ...A., f. E A% S A a. ...E... a. .
.C... «. F.. ,. b. ..A .. c. . .

C
. c. B..

.
b. ..A. a. ..G. e. ..B. b.

9; ...C,. f. H a. H b. ...F..b. C b F d. ...D...f. ... A .. c. ... B.. a. F , i 9 B b. A d. ..D... b. G..
. . c ..B.. a. . .

C
. c. B..

.
b. ..B. b. . .D. d. A... a

10 . ..!)..}:. J b'. ....A., c. .
,.G..a. D c. G n. ...E.

. a. . .
.B

. .
d. .. .C.

.
b. ...A., i SlO C o. B e. A..

. c. H .... f. ..C .. b. A..
. a. ..C. n. A... a. C c. A... a.

11 ..,£.._. ...A., c. ...B..d. ...H..b. E d. ...A...f. ...F., b. ...C.
. e. ...D.. c. ...B.. i 5H D d. C a. B a. . E.

. g. A c. A..
. a. ..Ce. B... b. D... d. ..B. b.

12 ...F.
. j. ...B .d. ...Ce. A c F c. .

B .g. A. ... c. ...... f. ...E..d. ...C..l|12 E a. D b. C a. . ,
F.

.
b. B a. ..B. b. A ... a. ..A. a. ..G. c. ..B. b.

1 13 ...G., a. ...C
. <!. ...D.. f. B d. G f.

.
,G.

. a. B d. ...E ..a. ...F., e. .,.»., c
sfl3 ...A... a. E c. D b.

. .
G., o. C b. ..B. b. A... a. . ,B. b. ..D. d. A... a.

14 ..ll.b. ...D.. I. ...E..p. C o. ...A..B. ...D. b. C t. .
..F..b. A f. ...E.. J H14 ...B.,..b. ...A... d. ..A

. .. c. . .
H.

,
f. ..A.

. c. C.... c. ..B.b. A C ... c. A... «.
15

.
..J... c .. E

. K. ...F., b. 1) f. ...B.. a. ...E.. c D f. A c. Il ». ...F,, (
tfû ...G...

. c. ...B... o. ,.B... d. E g. . .B.. n. C. .. c. ..B. b. B... b. D... d. ..B. b.
16 A d. ...F..b. ...G., a. E. ... g. ...C. b .. ,F..d. E B d. C b. A 1 pl6 ...D... d. ...C... a. .. C... >. F h. ..C.. b. . .A

. a. C. .. c. .
,A. a. ..G. c. ..B. b.

H B e. ..G .j ...H.,t. F h. . .1).. c ...G.. ... F b. f: <>. D c. B a
jl-7 ...E.... e. ...D... b. ..D .. b. G...

. ,.. A c. ..A. a. C o. ..B.b. .
.D. d. A... a.

18 F, .... f ...H. ,u. A t. G a, .
..E.

.
d. A f.

.
...A

. . c. !) !. E d. C
. .. ,

l p8 A a. ...E... c. A ...... c. H f. B a. B.. .
b.

.
.A., a. A... a. C. .. c. A... ».

19 H e J b. B d. Il b. ...F
. .c. 15.

. .. (.. ...B..d. ::. ...a. F o. D c
Sl9 B b. A d. B d. ...E..g. C b. B...b. ..A.a. B...b. D...d. ..B.b.

20 f'. b A c ''. e. ...A., c. ...C.. f C. ... a. ...C... c. F b. .. .A., f. E. .. J ?20 G c. B c. G a. .. F., b. ..A... c. ..C
. c. B... b. ..A. a. ..G. c. ..B. b.

il F j 11 d. D f. ..B..d. A g. I) ... .b.
. ,

.D .. 1. ...A., c. .. ,B.,a. F t
El D d. G a. D b.

.
..G., e. ..B.

. a. ..C.o. B... b. ..B. b. ,.D. d. A.,, a.
1-2 -i a. C .... c E g. ...C.

. «. 15 a. E. ..... c .. .E.. n. . .
.B.

.
à.

. . .
C.

.
b. ...A., 1 §S2 E o. D b. ...A... c. ...H., f. ..C.

.
b. A... a. . ,C

. c. A... a. C.. .. c. A... a.
!S II b D f. F h.

.
..D..f. G b. F I. ...F..1 C.. c. ...D., c. ...B..t |2S ...A... a. E c. ...B... d. E g. A c. A,, .a. ..Ce. B... b. D... d. ..B. b.

Z4 i e. F ....s r, ». ...E..s. D c G i. "A e. ...D. ..f. ,.E.,d. -..Cl «24 ...B...b. ...A... d. ...G. .. a. F b. B a. ..B. b. A... a. ..A. a. ..G. a. ..B. b
Ib ...A., d F b H b. ...F..b. F. d. ...A., f. B d.

. .
.E.. a. .. .F.. e. ...D..r $5 ...C... c. ...B... 0. ...D... b. G o. C b. ..B. b. A.... a. ,,B. b. ..D. d. A... a.

20 ...B.. e. G .... j. ...A., c. ...G., a. F e. ...B.. :; C o. . .
.F., b. A f. ...E..« W ...D... d. ...C ... a. A c. H.

. , .
f. ..A... c. C.

, . c. ..B. b. A... a. C. .. c. A... a.
27

.
..G.

.
f. H a. ...B.. d. ...H,.b. G f. ...G a D f. A c. B a. ...F..i SH ...E... e. ...D... b. B.. d. ...E., g. .

.B.. a. C ... c. ..B.b. B... b. D... d. ..!'.. b
.

28 ,..]).« J b.
.
..C. n. A r.. ...A.

, g. ...D..b. E a B d. C 1.. A IWS A a, ...E. .. c. C a. . .
.F., h. ..C... b. .. A. a. A.

. . a. ..A. a. ..G
. c. ..B. b.

29 ...E.. h. ...A., c. ..D.f.B d. ...B..a. ...E
. c. F b. C c. T) c. B .}$8 B b. A d. D b. ...G.. g. A. ... c. .

.A. o. ..B.b. ..B.b. ..D.d. A... a.
30 ...F., j. ...B.. d. ...E..g.C o. ...G..b. ...F., d. ...A...C.D f. E d. C IpO C c, B c. ...A...c. ...H..f. B a. B...b.

.
.B. .b. A.... a. C..

. c. A... a.

.^^^^^^^ I
OBSEIi^lloNS.

.'M

l.c ci-ifirea 9 , 8 ,5 , 6
»

3 et a , (jui figurenten tëio du tabie-u, iinli<jueutle nombre des brigadesou des série» cl*;î|i) Le voyage alior et retour des bureauxambulantede Bordeaux à Cette s'accompliten deux jours an lieu de trois ;
gces .t-Uroativomeiil d'an meute service.— Sous ces ctiilTiea aoui indiquéesles Lctirct diUmctives des brigadesou 5or.'; ,«n-conséquence

, les indicationsde l'arrivée doiventêtre remontée* d'une ligno.
-

Ltp 1-ureaui ambulantssont (léxigtir-B au-dessouii de ces leUres ; iJs sont groupés ptr colonne, on tenant comp'- 'j?,

ï° di li'-n-bre d« leurs brigade» ou Rp'rieft i ib des Lettre*qui leur aont propres, "t|

DEL.1 chaque coW,nesont indiquésles îomsde départ et d'srrivtfd-abriyaàeeou séries.•— Le départ est désigne! ;';j(a) Le voyage aller et retour de» bureaux ambulantsde Korbacb à Nancy 3n s'accomplitdans la même nuit; en
des cii.t'.Ms, comme À , B, C , etc. l'arrivée, par des curactira ravinas , comme a ,

b, c, etc.
,

C0Bseqneîlce
]

les indicationsde l'arrivée doiventêtre abaissées d'une ligne.
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i" Division. 89° SUPPLÉMENT AX]LANUEL
DES FRANCHISES» FRANCHISÉS,

*—*
J|, COSTENTlEOTiET TAlilFS,

'— """
GONGESSIONIJJIJ;

FRANCHISES.

'"" ' DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES
î1

FORME
ARRONDISSEMENT,

. , .

c.TioK
1 ..,",. oincoxscmpTiox ou liEssont NUMEROS

des ~~" ' -1-«'*MWilsjHa=™==»__ —- —™oeK!sKS5S3!ra5»"-""*'—- — jj sous laquelle dans l'élonduc duquel DATES

P»gCS S1GXES DE EEÏiVOI ' AUXQUELSLA COIHVBSI>OÏIlA«CE
1

conBESPOIDAKCE i ,, C01'1'0Sll0"iailc«
_du AOTOW.É6À eOKTKB-SIliKLS >,indiquer de service 1 rircula.nl

valablementcontro-s.gnce ÉTATS OT cmcosscmPTloII. DESDÉCI5I0»5
Manuel ,ecl à la colonne 2 dos fonctionnaires el dos personne» g

en francbise circule en irancluse.
*M' du tableau 11° 3 désignés | „0;i ___ ~-»=na,_^ _ _ ^^^js^jaa^^^, .. »... .-. ,. .

IL,, ... . ., , iii', k "^^ --^ -™»o» e*s=— — ministérielles.
f?™" correspondance de nervi™. du Manuel dans la colonne ci-contro J êtro présentée. »„.:„, w Numéros c !

«i™»- des franebiscs. doit êtro. remise en franchise. | * Ancre». IWeaii. des tableau*. gM' i

1, » " 3 a
j 5 G" 7 8 9 : ,6~~r

Û4 Chefs du service de la nmrïuc C ( en regard uu Ingénieurdu sunîcc des bois de. marine i ^
S. B. » ft * „ 2i septembre 1869.

contre - signa- Lyon.*
taire)

.
[ '
\

78 Commissairesdivisionnairesde la police M (au-dessous de Commissaires spéciaux de police charges d,
.

o. 13 . >• Cire, div. 7 ijmn(faics. « 17 septembre Aboy.

spéciale des chemins de fer. In 2e accolade). la surveillance des chemins de fer *. |jr

W
î -

-
Commissiùrcs spéciaux de police char- D (au-dessousdeîa Commissaires divisionnaires de In police spé-p, S. B

, . * Uirc, div. idem. « Idem. I

ges de la surveillance des chemins ac accolade). ciale des chemins de fer *. [|s '
I

do fer. &j

:
\ti

.

"° Conlro-raaîtrcde In marinedétache nu L (au-dessous de Ingénieur du service des hois de marino*l||;^ S. B. * * •• " 21 septembre 1669,

Creuzot. la dernièreacco- Lyon *. %MIode].,
j des Alpes (Basses-) *.*. S. B. " " » " *>

I

Ingénieurs (,cfi Aj (Hautes-)*, S. B. .- " « " \
en chef V des Alncs-Maritimes*.,, S- B- * " "

dcsponls
{ ,lo l'Isère* ., S. B. » " «

l et fausse-os Jo..laSavQic*..,,... S. B. » ; «
.

"
.

» ;
1 dansles | Je la Savoie ( Haute-).. S- B. * " "

.
»

« départements \ tiu y.ir *_ _ _
h S. B. « « « «

] ^ K
ITO Ingénieuren chef des ponts et clums- I (au-dessousdcla/ fJ > T octoLre 1860.

sées, chargé du service des études /|e accolade)..,. \ _

f

sur le régime des torrentsdes Alpes 1 ,, , _ . „ c -n „ „ „
[

*
r.-.-.vï- 1 ' dos Alpes (Basses-)*,

,
o. D, M « u .. s

»Greno^- J Ingénieurs des Aines (Hautes-)* ! S. B. .. » : »
l

f ordinaires » des Aines-Maritimes *.
,

S. B. - -.; « * 1
! dospouls I dc l'ISGrB* S. B. « ... « "1
| etebaussecs \ n01„Savoie * ; S. B. . « - „

\ dans les I delà Savoie (Haute-)* S-B- • " " " i

départements 1 dH Yar*,,.,...,...t, o. B. i« » « . .. ; .
'1.



— 578 — OCTOBRE1869! BULL. MENS. N° i0. — o/v» —11 1 II
FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS mrt,

1 11 cincosscnirTlOIi 00 RESSORT 1 11A1110sous laquelle ^^ l'élondno duquel des

COTOESPOSBASCE
la correspondance

*T»T« DP «MOSSCP.JPTIOV. D E S DÉ C i SI ON SSaut valablementcontie-signeo «TATB DE ciwmscr.ir

en franchise C,rCule En f",ncllIi"!-
J___doit . ~«rap_— i

T
""' | ministérielles,

être présentée. Ancien Nouveau.
,

Numéros Pages.
• M™ des tableaui.

5 6 _J_„„, _L_
-

2 L°___|

en chef l des Alpes [Hautes-)
. . .. J II

des ponts \ des Alpes-Maritimes .... f „,.,.-,. ,, , ,
| c n ,, » " 7 oclohre 1869.etchaussées/ do l'Isère \ ^ (au-ucssoiisdelà Ingénieur en chef des ponts el cliaussccslf o. ».

dans les ] de la Savoie ..!.......[ a" «coladc). charge du service des étudessur le rég"im*L,
dé-, I de la Savoie (Haute-) -.

\ ÔC* lorreïltsdes A,P06 * Grenoble* |
paiteraculs\dn Yar ......J |

x' 1
I

189 Ingénieurs/ des Alpes (Basses-) .... \ |
Sordinaires L des Alpes (Hautes-) .... j

f
11

* *
Idem. Hdes ponts \ des Alpes-Maritimes f pj (au-dessous del ^nff"D"up c" c"cf ^cs ponts et chaussées | S. B. » " Iletchaussées/ de l'Isère S

]a'ao
accolade), chargedu service dos études sur le régime | idans les j de la Savoie

. S ' *hjs torrentsdes Alpes à Grenohlc *. I |ide- f de la Savoie (Haute-) ... \ 1
11parlements\ du Yar ' | il

I
I Cbcfs du sorvicodo la marino * I S. B. Tout l'Emp. ' * "

. .... T . • n l I • 1 • n 1 1 n l t n . ». 1 I • 1 '. 1 » n ê
„ " " /SI septCllll>l'ClûOfl.183 Ingemourduservice des bois de manne G ( au-dessousde la 1 Lonlrc-niailredo la marine détacheau Creit- jl îù Lyon h). 4° accolade)...

.
sot*. s|

t , \I Préfets niariliuics* | S. B. ToutlEinp. "
.I '

149 Ministrede la justice et dos cultes.... F (en regard du „, , ^ || LE Idem - " a3 seplcnibve 1869. 1contre - signa -, Uçputcs a . . • , «taire) .... \ Sénateurs*
,

| I" »' "«'"• I
I S I

288 Préfetsmarilinios F ( on regard du) Ingénieur du service des bois d 0 marine à
II S. B. » » » ' j 1 sep cm 11e 1 9. |

contro - signa -j Lyon *.
,

1 Ilrirc) ) H j

S I _J I

(1) Celte dénominationremplacecelle d'ingénieur des constructionsnavaleschargé'dola surveillance dos four
nitures de bois de la marine.

NOTA. Les agentstrouveront,joint au présentbulletin, un étal portant le n* 7 giani/iucs,imprimésur une Feuille
séparée ; cet état devra être intercaléau Manuel des franchises,entre l'étatn° 7 quater et 1 état n° 8.
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SUPPRESSION DE FRANCHISES RÉSULTANT D'UNE DECISION MINISTERIELLE

DU 2 1 SEPTEMBRE l86g.

>XBI- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES j

CATION ]

UCS ——=nH^ÏE!=» _msnaUlaiUwlUl.-
pages j

du QUI ETAIENT AUTORISÉS """"^ "E ™*V0' AUXQUELS l.A COHT.E5TOXDAXCE
|

Manuel
, .

"Ul7,,CS Jo-vice !

Jcs " contresigner a la colonne p. llcs roiiclionuaircs el des personnes g

, , , un tableau 11° S dési-n-U
-fran- leur correspondance ui.Mbu.:> .

„,,;• ''" M-11"10' dans la colonne ci-contre f
ÔQ servlcc- dcs f^],chises. (lcvaîl éln; rcm.se C11 rrancil!s(î. j

j

i

98 Contre-maître de In marine à A (au-dessous do. Ingénieur chargé de la surveillance des Ira-
Chalon-sur-Saône, la dernière acco-< vaux de fahr.culîon pour la marine au

ladu) Cmizol. *•

08 Contre-maître de la marine ïi B {nii-dossous dei Ingénieur diargé delà surveillance des ira-
Rivc-dc-Gicr. la dernière ncco-< vaux do fabrication pour la marine au

lade).
.

( Crcuzol *'.

i '

llli Ingénieur chargé delà survcil- fi ( au-dessousdelà Coiilre-maitre de la maiinc à Cbalon-sur-

lance des travaux de fabrica- i,caccolade)... ) 'jaouc . ..„..„.„ I

lion pour la marine au Ctcu- Coiilrc-niî.Urc de la marine a R.vc-de-G.er*.. |

zot.
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2» DIVISION, BÂTIMENTS EN PARTANCE co»**»™»^,.™

ÉTRAHCin*.
i"BUREAU-. POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

.. _ .. -

NOTA. L'Âdminielraliou de» postt? feil tout co qui cpl OC son pouvoir pour connaître la dote réelle <Xa départ
des bâtiments en partance pour les colonieset autres paye d'ouLra-inerî mais elle ne «aurait affirmer cependant que
ïcû bâtiments ci-après designés partiront eincteinent au* jours Indiqués.

Les receveurs sont autorisésà communiquerIn présent tahleau auï éditeurs d* journaux qui liaient Jiapûfié» i
reproduire dans leur» feuilles ICB renseignementsy contenus, commeétant de nature à intéresser ie publia.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6* colonne.

St, signifie Steamer on Bâtimentà vapeur. | V. lignifie Bâtiment à voile, | C, tignific Commerce.

-lyruiin* DATES PORTS
j ÏOHS KATtIRE ! TOH-

\ GAPITAIME8,
Il

iWdre ^ESÏIKATÏOHS. desàoparls. de départ, des bâtiment».
n A

.des KAGE.
armateurs

iclïiro* J l MtimenLe. ou agents,
i a S 4 5 678

S 1er. — Bâtiments partant des ports de Franco pour les coloniesfrançaises (1),

1 Guadeloupe 5 novembre. Le Havre,. Espérance V... ..... 400 I Mulot.
2 Guadeloupe a5 Idem..,... X Hem 400 I Auger.
3 Martinique 10 Idem.. .... Raoul-cl-Aurélie. Idem ..... 4001 Mulot,
4 Martinique.,...,. 20.,..,.. Idem Julcs-Borilos.. .. Idem 500 1 Auger,15 Réunion iCI Idem Sans-Pareil.

. . .
Idem 500 | Noë.

S %. — bâtimentspartant des ports de Francepour les pays étrangers d'outre-mer (2}.

6 13abia
, ÏO novcnib.jLo Havre.. Brézilian St 1,500 Grosos.

7 Buénos-Ayrc3 iS....... jHem Enf'anl-du-Francc V 550 Quponl.
8 Buenos-Ajres aS. -

Idem... .... Fénélon ....... St
.

] ,'20 J Qnesnel.
9 CoHlia^ène a5 Idem X V 300 ?autcr.

10 La Havaiid 1O Idem H turnover St 2,000 llembreck.
11 La Havane '-iG Ide.tr- Teulonîn Hem 2,000 Franicn.

iS Maragnan 10....... Hem Caennais Idem 400 Fcrrèrc. I
14 Moutévidéo 10. Idem Bullbn Hem. 500 Leroux. I
15 Montevideo 28 Idem Fénélon. ,.„.. .

St 1,200 Qucsncl. I
16 New-York 20.. Idem X Y 500 Erown.
17 New-Orléans iG Idem Haiinovcr St 2,000 Hembreck.
18 Ncw-Orléanï alî., Wm. TeuLonin Idem 2,00:: France--.
19 Para 10 Idem Caennais V 400 Ferrure.
20 Pernambuco 10 ...... .

Idem Vérîdiana Idem. 400 Ferièic.
£1 Port-au-Prince. ... 15 Idem...... Pauline Idem 400 Dumont.
22 Porto-Gabelle- a5 Idem Caracas Idem 200 Dûment.
23 Kio-dti-Jaiiciro 1" Idem X St 1,500 Gorrié.
24 Rio-de-Jaiieîio.... v.o Idem I3rC7.ilinu Idem 1 ;500 Grosos.
25 Rio-Grandc-du-Sud. 6 Idem. Jean-Baptiste... V ....... .

4 00 Ferrere.
2G Sainte-Marthe. ... a5 Hem X Hem 300 Sauter.

Il 27 Saint-Thomas ai> Idem Tuspau HBM....... 400 Dumont.
28 Trinidnd

1 ï> idem.. .... NoUiol Idem 250 Masuricr.
20 I Valparaiso ier Idem Bavarïa

-
Hem...... 550 Pnulvé.

30 Vera-Crux i5 Uem Tnbosco Hem 500 OrloL.

u (1) Les iiabitjnts de la Francepeuvent expédier par cette voie dea lettres ordinaires et dea imprimé» de
§ toute nature. L'aiïYancbiasemcni est facultatif pour lus lettrée ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
S port de voie do mer, et de la taie torritoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids
g circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent ôIre affranchis jusqu'au port d'embarquement
R désignédans la &* colonne

,
à raison de 4 centimespar /jo grammesou fraction de4o grammes.

[ (a) Les babïtants df la France peuvent expédier j>ar cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
i marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent otro allrancliis jusqu'au port do débarquo-
I nient désigné dans la 2" colonne. La taie d'arTrancbisscment pour ebaque lettre est de âo centimes par

10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'àOVancbiasemcntpour chaqueéchantillonest de 20 centimes
par 4o jrrain'.nes ou fraction do Ao grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés «st de 8 cen-
times par 4o grammesou fraction de Ao grammes.
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1» DIVISION. 2° STATISTIQUE
3BB™EAD- DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.
FRANCHISES , „„_.COXTEXT1EUX
ET TAEIPS.

—" — ' MOIS DE SEPTEMBRE 1869.

TABLEAJO K°'1. — Contraventions à £arrêté du 2~ prairial .J-< a.
(Transport frauduleux ilfi correspondances.ï

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES

d«a perquisition» négative.5
,

] """"J"1' ~~ '~Sooebr. fembrT*''"**""'"
droBsefl par a *

u, J„ j„
„__ annale» Nombre Montant .*> ?« Montant"»»- 7—-»—•-. "J"" procès-ver-- procos-vm- ivioniam

i. lc» U« „,,I'fr.
â

de °\ ban* ^ai11 descende,
* I agents 1 Administra- transactions avant f.yant

irondarme- de" "^^ tioD prucàs- „ donnée» doi.ué \U* *t

rie.
'"."'" p02e. dCliiditl •"1"'til- '^^ «4^'«-

«ndamna- *•»'"»•
octrois, ments. tiona.

1 » J i 5 6 7 8 9

'r =. fr, c.
1
1

323 i » 51 » 13 102 90 »
I

.

1_
__^_

377

TA.BI.EAD N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre Î8b£.
(Fraude en niatioro de timbres-poste,)

. .
*

NOMBRE
,

AFFAIRES ACQUIT-
,

NOMBRE D'AFFAIRES
de ABAHEOHMEES AYAHT tJOKKK LIEU À DES COHDAHlUTlOKS JGDIGIAJKES.

PROcis-vERBATii
.

par -
TEMENXS. ~ ~—*"«__«_ -- ,___*_<• -—

annule» 1«« parquet». Application d'amende» Empris.on-
pour cause —' —— nemont

d'iusuinsaoce
,

-Je 5 jours
d. preuves Nombre. Nombre. d* d. de fcu-dessua à
matérielle».

: i à 10 fr. u a ao fr. 31 à 00 fr. ds 5o lr. un mois.
:

1 a S 4 '

.

6 6 7. «

i i

' i

S
.

] 24 j 4 17 . , „| i i „ .;• •.' 1 [
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TABLEAU ND 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1856.
(Insertion de notes manuscrites dans le* imprimés, échantillonset papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
SOMBRE

fAA T0J- Da TKASSAGTIOK» À LA JUST-CS.
d« ^-^^^^-^^rt****--—-^ — ,„ - „M

'SCcis-YERBrOX

,. Nombr. Roxabr»
annulé» ., ,

JWanUût Montant
Hoi&_rc de de

Par procia-verbanx proces-verbaux dea

i' Administration d« traaaactkns avaut tyaat anaondes-

pour cause et donné liou douniiliou
<fe

,,,. ,
procis-verbtîix. . .

i des à des
îl lavsdidiU, dea fraie,

„
do irais.

aequitte_aer.t&. condamnations,is 3 4 E «

fr. e. fr. •,

270 024 2,253 70
i

»
" .I

!
1

TABLEAU H" 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du àjuin 1859.

[ Insertionde valeur» prohibée» dan» les lettres , imprime», échantillon» et papiers d'affaires.)

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE SOMBRE ,„ TOI« M MAMACTIO» .
IUTOIKH.

i" d'
—rnocàs-TEf.- "

i
"~~"

rr.OGSS-VXH-
eAT,ï Montant Semble«n». Nortil.r, ^ Js ""-^ »«»«*

<oust»tant par procès-v#rîiaui procès-verbaux **8

den l'Administra- * t«-aa-ii__a ayant
. ,

*?"* .monda.
.• . - donne liait

.crificatiens Procè«- ., donné li.u j, d„ ,tIponr cau.e i de. tondamna- ...négatives. d'inv»lïdi*<ï verbaux. ... . tinn« «,B frais.6 û luvsiioite. dos frais. acquitUment». tlon*'

i i
. .

s i t e 7

fr. .. fr. t,

454
.

17 147 1,227,-70:
.

»
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

______«_____________..HWIIIMIIIIIIM»—_W_.II11 II_ niETii ip.EaaeM. *"fi* -. SIII_ iirçgK*CTE.--"'"".»eutnn..igisro»_—«atg-.
AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE. I

*•»»« «OHBn« AFFAIRES " ——— ~H^I>AMXA™»S1

NATURE Pro,cè8" *, MHUIHÉS» AF-
.

coHDÀ.HîUTie*a
* aJ0CUl8

vcriiaux procoa- ***"
, .

--.„, , parvoie FAIT.SS 1 Giapnsox r.ï-
fiant ,0'uimx

, . , rmi-rrr- poccmaires, meutd" "" de transaction. «ban- WlTrï- d« 5 joon
perqui- nuls»

__

données
K„~>-.s ^ ^ ,^_ a 1 nl0,î'

_
g

allions "^ -. . . - - _^__~-. a
1 par lco , . rs.îî;., 1^ u B

.
?? l'A/lmi Sombre Montant ' — Nombre àïontant Luu'" „„,... 8

vérifica- 1 filial- nueijtp <,""-- g
cOsTRAVE-moKS. '".i"00

. , , par- , des quant» i »
lions nii- ue a0° i t-ivi's m ' Rnous n.s-

^

amendes ll"-5-
• .^

B

f.e" tration. P™"- trausee- quels. Somb,a- procès- ct _ •__- 1

j gativos. verbaux, lion», Uerbaux. des frais, ffomlix- IN'OI.-'.-J
1

i a 3 a 5 f> 7 I 8 9 10 1 '• S

fr. c. fr. c.
I

; l'arrêté du 37 g
i prair. an ix. 377 » 13 102 00!

</ • » » « '
»

I

"Ë i la toi du lOtit- I
.8] tobre 180,9.. « 3 » « 24 4 17 (1) ,, «

1

> \ l'articleodclu: H

i; j lolduaoïnio i y
g j 1855 270 024 2,253 70 !

« - «
|

»
|

! la loi du ajuio i
:

j jj
\ 1809 j 454 17 147 ' J.227 70 » "

' ' I " " ' 1

TOTAUX 831 200 784 3.5S4 30 24 4 17 » . »
i

I i i I
I J

(1) Le montant des nmniiJcs imposas par les Irilmnaux, en exécution delà loi du 16 oclohro iS^ç.e?* |
| rfcoiivnî dirocleiuaiil-par l'Administration île Venregistreni ont pt dns doinaiucn

, r,\ ligure dans ses ri'Ci'lUi g

Jl' ii.-iiJlil»iii»HPn_WfciwiMW»»rr»^j-i.pJ~-'iiam-1_-^^^ 1~~q«>--.T-lrJ?_^l7K-T-«-»7^r-f».^il7g_u;f,-nT~!;ryyf".^

TABLEAU K° 6. — Exécution de l'article S de l'arrêté du 27 prairial an ix.
{ Repartitiundos nmendos imposéespour transport frauduleuxdo corre.ipondniicea.)

j I
RÉPARTITION S

lA&riO j -^ TIERS DES iM£7SI>ES AUX G_U£Ii.SAXT&, 3

MONTANT ! P

SOMBRE
MOM4AN1 Bc HOSTA„

des amendes, Sommes ordonnancées au profit |
(1 * » . — «».—^ — ~^ «ttWfHWt»*""*--——-^. B

attribué |
D'AP/Alata. HVL agents des diront» I

AJIEï.Dï». ini do la
, , ,

S
des douane» d-js u

saisissant», gendarmerie. et octrois. postes.
|

1 a 3 4 5 6 1If:, e. fr, ' c. fr. c. fr. c. {•,. c.

19 120 00 42 00 0 00 2 00 34 00

Ensemble 42' 00'
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Les sous-agents dénommés ci-après ce sont empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer entre les mains des commissaires
de police, les sommes et objets précieux, qu'ils avaient trouvés

:

Vivière, facteur à la recolle principale cle la Seine, à Paris;
Euvrard, facteur rural à Port-sur-Saône (Haute-Saône);
Guiberl, facteur-boîtier à Plainlel (Côles-du Nord);
Didier, facteur rural à Senones (Vosges);
Caillard

,
facteur à Passy (Seine) ;

Doybambourc, facteur local à Biarrits (Basses-Pyrénées);
Paris, facteur rural à Mézières (Ardennes).

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Cacbin
,
facteur rural à Condom (Gers), s'est jeté résolument

à la tète d'un cheval emporté, attelé à une voilure, et est parvenu, non
sans danger, à s'en rendre maître.

Se sont particulièrementdistingués dans des incendies
:

Palluau
,

facteur rural à la Tremblade (Charenle-lnférieuie) ;
Trubei't, facteur rural à Vouzicrs (Ardennes);
Paillias, facteur local.

. .
\

Puy
,

l'acteur rural.
. . .

j
Dalrnas, facteur rural... .\ A Queyras (Hautes-Alpes).
Blanc

,
facteur rural..

.
A

Marhan
,

facteur rural.
.

J

Le sieur Thomas est signalé comme ayant exposé ses jours en se
lançant au milieu des flammes pour sauver les registres et le matériel

.
du bureau des douanes.

F.wr-nniF.iuiî mr-Éuui.E. - Octobre 1869.
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